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Association pour le 

développement de 

l’emploi agricole et rural 

des Bouches-du-Rhône  

(ADEAR 13) 

 

 

 

Statut : association 

 

 

 

Adresse siège social :  

2, avenue du Colonel 

REYNAUD 

 

 

 

Nom du Président :  

Monsieur Jérôme 

LAPLANE  

 

 

 

 

Nom des correspondants : 

Monsieur Maëlig LE 

CUNFF et Madame Anne 

COPPOLA  

 

 

 

 

 

« accompagnement 

à la création 

d’entreprises 

agricoles et rurales 

pour les 

bénéficiaires du 

RSA » 

 

 

 

 

 

 

Du 01/01/2019 au 

31/12/2019 

 

 

 

 

 

département  

19 BRSA  

Montant total de l’action (plan 

de financement de l’action) :  

23 000,00 €.  

 

Montant accordé Année 2018 : 

16 500,00€ pour 18 BRSA 

accueillis et 14 actions. 

 

Montant proposé Année 2019 : 

19 000,00€ pour 19 BRSA 

accueillis et 15 actions (montant 

demandé : 20 000,00 €). 

 

 

1-Prestations : 2 900,00 € 

 

2-Adhésions : 100,00€  

 

 

Pas d’autofinancement. 

 

 

2018.7/145 

 

 

 

 

INS-001083 

 

 

 

 

CTD du 

20/07/2018 

 

 

 

 

Renouvellement 

de la 

convention 

2018 
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